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Notre assemblée a été saisie sur un sujet qui nous concerne tous, en tant que citoyens et par 
conséquent et en tant que représentants de la société civile. Pour les représentants d’une profession, 
comme le sont les membres du groupe de l’agriculture, il était plus difficile de se positionner, 
d’autant plus que la question du service à l’usager n’était pas prévue par la lettre de saisine. 
 
L’objectif de cet avis était d’identifier des pistes permettant d’améliorer le fonctionnement de la 
fonction publique et par conséquent d’améliorer les services que peuvent en attendre nos 
concitoyens. 
 
Pour cela, l’avis propose que le gouvernement élabore une feuille de route identifiant clairement les 
grands enjeux de la fonction publique de demain. Nous partageons cet objectif et il nous semble 
pertinent de mettre en place des groupes de travail réunissant les différents représentants de la 
société civile. Il nous semble en effet essentiel que tous les partenaires concernés soient invités à y 
participer. 
 
Lorsque cette mission verra le jour, les représentants de l’agriculture, avec l’ensemble des habitants 
du monde rural, auront à cœur de mettre en avant les difficultés que peuvent rencontrer les 
territoires ruraux. Certaines zones du territoire sont de plus en plus délaissées par les services publics 
contribuant plus encore à leur abandon. 
 
Nous approuvons également les propositions tendant à améliorer l’intégration des outils numériques 
dans la fonction publique. C’est un changement important qui nécessite un accompagnement solide, 
tant des agents que des usagers. 
 
Nous avons entendu, lors des auditions, les intervenants nous exposer les efforts engagés par les 
fonctionnaires pour améliorer leur travail d’une manière générale. 
 
Nous regrettons toutefois que malgré les appels incessants à une simplification des procédures, on 
n’aboutisse le plus souvent qu’à une complexification. Les process sont sans doute eux-mêmes de 
plus en plus complexes dans la gestion de la fonction publique. C’est un défaut qu’il faudrait corriger 
et pour lequel nous devrions tous, à tous les niveaux, nous engager. Le groupe de l’agriculture a voté 
l’avis. 


